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Question écrite n° 9245

Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la frequentation des lycees
professionnels. D'apres certaines informations, il semblerait que, de plus en plus, les eleves delaissent ces
etablissements au profit des filieres generales. Pourtant ces etablissements forment souvent des jeunes
repondant aux besoins du monde economique et dont l'entree dans la vie active est reussie. C'est pourquoi,
soucieux de redonner a ces lycees la place qu'ils meritent dans notre systeme de formation, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre, d'une part, les statistiques officielles de la frequentation et, d'autre part, les
mesures qu'il compte prendre pour renforcer les liens entre le monde scolaire et le monde du travail.

Texte de la réponse

Le renforcement des liens entre le monde scolaire et le monde du travail se traduit depuis plusieurs annees par
la mise en place de periodes de formation en entreprise dans la preparation des diplomes professionnels. Des
1979 etaient mises en place des sequences educatives en entreprise, dans les preparations aux CAP et BEP,
visant a ouvrir l'ecole sur les realites de la vie professionnelle. La creation du baccalaureat professionnel en
1985, qui introduisait pour la premiere fois une periode de formation en entreprise, de seize semaines environ,
evaluee a l'examen dans un diplome prepare par la voie scolaire, a constitue une premiere etape de cette
politique de developpement de l'alternance. Plus recemment, les decrets du 19 fevrier 1992 ont introduit des
periodes de formation en entreprise obligatoires dans les preparations aux CAP et aux BEP, faisant l'objet d'une
evaluation a l'examen : sont actuellement concernes les secteurs du batiment-bois, de l'hotellerie, des industries
graphiques, de la vente et des travaux publics. Enfin, la loi quinquennale sur le travail, l'emploi et la formation
professionnelle a prevu le droit pour tout jeune de se voir offrir, avant sa sortie du systeme educatif, une
formation professionnelle. Celle-ci doit etre mise en place en concertation avec les entreprises et les
professions, et se derouler en alternance. Ces dispositions doivent donc contribuer de maniere decisive a
resserrer les liens entre le monde scolaire et celui du travail. Le tableau joint detaille, par diplome prepare et
mode de preparation, les effectifs du second cycle d'enseignement professionnel depuis 1985-1986, pour
l'enseignement public et l'enseignement prive. Les effectifs du second cycle general et technologique ont ete
mentionnes pour suivre l'evolution de la part que represente le second cycle professionnel par rapport a
l'ensemble du second cycle. Il apparait que celle-ci, qui s'etait erodee jusqu'a la rentree 1991-1992, s'est
stabilisee en 1992-1993 et amorce une reprise a la rentree 1993-1994. On notera que, alors meme que les
effectifs du second cycle baissaient du fait de la demographie, ceux du second cycle professionnel ont
augmente a la derniere rentree. Ces dispositions doivent donc contribuer de maniere decisive a resserrer les
liens entre le monde scolaire et celui du travail.

Données clés

Auteur : M. Merville Denis
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9245
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9245

Numéro de la question : 9245
Rubrique : Enseignement technique et professionnel
Ministère interrogé : éducation nationale
Ministère attributaire : éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 décembre 1993, page 4554
Réponse publiée le : 2 mai 1994, page 2204

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9245

